
ARRÊTÉ N° 32-2026-05-29-00007
fixant les nombres minimum et maximum d’animaux à prélever pour chacune des

espèces de grand gibier soumises à plan de chasse dans le département du Gers pour
la campagne 2026/2027

___________

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L 425-6 à L 425-13 et R 425-1 -1 à R 425-13

Vu l’arrêté du 22 janvier 2009 du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier,

Vu l’arrêté du 10 mars 1980, fixant le plan de chasse dans le département du Gers,

Vu l’avis de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gers,

Vu l’avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS) du 30 mars
2026,

Considérant qu'en application de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre
du principe de participation du public défini par l'article 7 de la Charte de l'environnement, une note
de  présentation  et  le  projet  d'arrêté  préfectoral  concernant  les  nombres  minimum  et  maximum
d’animaux à prélever pour chacune des espèces de grand gibier soumises à plan de chasse pour la
campagne 2026/2027 dans le département du Gers, ont été soumis à la consultation du public du 31
mars au 21 avril 2026 inclus,

Considérant qu’aucune  observation  du  public  n’est  de  nature  à  modifier  la  rédaction  de  l’arrêté
préfectoral par rapport à son projet,

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Gers,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture.

A R R Ê T E

Article 1 –
Le nombre minimum et maximum d’animaux à prélever pour la campagne de chasse 2026/2027 est
fixé comme suit pour les espèces figurant dans le tableau :

Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture forêt et Environnement

Unité Nature et Forêt




